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Hébergement des données des Français en France ou dans l'Union européenne
Question écrite n° 2583

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique, sur la question cruciale de la
souveraineté numérique et de la sécurité des données des citoyens, des entreprises françaises, des armées et
des services publics. Dans un contexte où les données constituent un enjeu stratégique majeur pour les États et
les entreprises, de nombreux acteurs opérant sur le territoire national confient encore le stockage de leurs
données à des opérateurs non européens. Or cela soulève des interrogations concernant la sécurité, la
confidentialité et le respect des réglementations européennes en vigueur, notamment le règlement général sur la
protection des données (RGPD). Certaines entreprises françaises démontrent que des solutions souveraines et
fiables existent sur le territoire français et européen. Toutefois, ces acteurs peinent à concurrencer les grands
opérateurs extra-européens, souvent favorisés pour des raisons économiques ou par méconnaissance des
risques associés. Face à ces enjeux, il apparaît nécessaire d'envisager des mesures législatives et
réglementaires contraignant les administrations, les services publics et les entreprises françaises et surtout les
armées dont les données sont toujours hébergées par les Américains, à confier leurs données à des opérateurs
français ou européens, localisés en France ou dans l'Union européenne. Cette démarche permettrait non
seulement de renforcer la souveraineté numérique de la France, mais également de soutenir les acteurs
nationaux et européens du numérique. Aussi, elle lui demande quelles actions le Gouvernement envisage pour
garantir que les données des citoyens, des entreprises et des services publics soient exclusivement hébergées
par des opérateurs français ou européens, sur le territoire français ou dans l'Union européenne. Elle souhaiterait
également savoir si une réflexion est en cours pour rendre cet hébergement obligatoire dans un cadre législatif,
afin de préserver la souveraineté numérique et économique du pays.
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